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LA NOUVELLE REGLEMENTATION EN MATIERE D’EVALUATION 
DES ESSMS 
 

FORMATION EN PRESENTIEL 
 

Contexte  
Depuis septembre 2020, la Haute Autorité de Santé (HAS) a entamé 
l’élaboration d’un nouveau dispositif d’évaluation des Etablissements et 
Services Sociaux et Médico- Sociaux. L’objectif est de valoriser les 
démarches mises en œuvre par les ESSMS pour améliorer le parcours de 
vie et de soins des personnes accompagnées. 
La finalisation des travaux de la HAS sur l’évaluation des ESSMS est 
arrivée à son terme au premier semestre 2022, les premières évaluations 
selon le nouveau dispositif ont commencé en janvier 2023. 
Qu’est-ce qui change concrètement ? Qui sera concerné ? A quel 
moment ? L'URASS vous propose de vous accompagner sur 
l'appropriation des enjeux de la réforme de l'évaluation pour pouvoir 
préparer sereinement ce changement de méthode et d’outils. 
 

 
OBJECTIFS PEDAGOGIQUES 
• Connaitre le nouveau dispositif d’évaluation des ESSMS 

• Appréhender les nouvelles méthodes d'évaluation et l'impact que cela 
a pour la structure en termes d'amélioration continue de la qualité 

• Maitriser les composantes du référentiel unique d'évaluation  
 

PROGRAMME 
 

• Pourquoi le système d’évaluation des ESSMS évolue-t-il ? 
- Objectifs et enjeux de la réforme 
- Contexte réglementaire et nouveau calendrier 
- Genèse des travaux de la HAS 

 

• Présentation du nouveau dispositif d’évaluation des ESSMS 
- Périmètre, étapes  
- Outils : référentiel, manuel, Si Synaé 
-  

• Qu’en est-il des organismes évaluateurs ? 
- Point sur l’accréditation COFRAC et le cahier des charges 

HAS 

 

• Comment mettre en œuvre le nouveau dispositif d’évaluation ? 
- Visite d’évaluation, auto-évaluation… impact sur le processus 

d’amélioration continue de la qualité 
- Les nouvelles méthodes d’évaluation, la cotation… 
- Exercice pratique 
- S’auto-évaluer sur les critères impératifs  

 
 

Dates / Horaires / Durée 
 

1 session d’une journée et demi : 

• 9 novembre de 8h30 à 16h30 et 10 
novembre de 8h30 à 12h30 (soit 
11h) 

 
 

Intervenante  
Claire ADAM  

 

Public(s), pré-requis 
Équipe de direction, d’encadrement, 
responsable qualité.  

 

Tarif 440€ 
Adhérent cotisant : 365€ 

 

Capacité maximum  
15 personnes 

 

Méthodes pédagogiques  
• Apports théoriques (80%) et 

exercices pratiques – mises en 
situations (20%) 

• Utilisation de nombreux supports 
pour faciliter les échanges et les 
interactions 

• Ressources pédagogiques mises à 
disposition des stagiaires 

 

Modalités d'évaluation  

• Évaluation des acquis en cours de 
formation 

• Évaluation de l’action de formation 
par l’envoi d’une fiche individuelle 
en ligne au stagiaire 

 
Contact 
Dominique LE MAISTRE 
dlemaistre@urass-ifmes.com 

   05 96 42 56 56 ou 06 96 60 06 88 
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